
CONTRAT DE LOCATION SAISONNIERE

ENTRE LE PROPRIETAIRE
Mlle MAGDELAINE: Emmanuelle
Adresse : LE COSQUER: 56250 TREFFLEAN
Tél : 02/97/53/17/57 (le soir après 20 h) Port : 06/87/22/53/43 ou 06 88 14 64 44 
e.mail : manouebrode@gmail.com

LE LOCATAIRE 
M. Mme Mlle – Nom :...............................................Prénom : .......................
Adresse postale :........................................................Ville : ...........................
Tél :.................................................Portable : ................................................
e.mail : ............................................@.......................

POUR LA LOCATION
Adresse : LE COSQUER 56250 TREFFLEAN
Tél. : pas de téléphone ni accès à internet
Capacité d’accueil : 6 personnes et 1 enfant en bas âge
Nombre de chambres : 2 Nombre de lits : 2 lits doubles  + 1 clic-clac de 2 pers
Matériel pour bébé : lit bébé + chaise haute
Surface habitable : 120 m2
Parking dans le jardin (à droite de la maison)
Jardin clos et arboré de 2000m2

LE PROPRIETAIRE OU LE MANDATAIRE RESPONSABLE LOUE
.........semaine(s)
Du.... ..............................................à 16 heures au ..........................................à 10 heures
Le montant de la location est fixé à ....................................€ par semaine
Où.... ..................€ pour 15 jours et tant ............................€3 semaines.
En sus, Forfait Eau + électricité : 50€/semaine

En option : Forfait fourniture de draps de 10€/lit (drap housse, drap plat, et 2 taies d'oreiller).
Oui   Non     

Le ménage devra être effectué intégralement par vos soins ou par une femme de ménage pour 
un coût forfaitaire de 50,00€
Un dépôt de garantie de 500,00 € vous sera demandé à votre arrivée en plus du solde. Cette 
caution vous sera restituée à votre départ  ou 15 jours après votre départ  (délai  maximum 
n’excédant pas 15 jours), déductions faites des éventuelles détériorations ou coût de remise en 
état des lieux.

Cette location prendra effet à réception:
- d’un exemplaire du présent contrat daté et signé avec la mention «lu et approuvé»
- des arrhes de..........................€ (30%) à régler par chèque libellé à mon ordre.
Le présent contrat est établi en deux exemplaires.
Fait le..................à .........................Fait le ........................à............................
Le propriétaire.... Le locataire
Signature Signature précédée de la mention «lu et approuvé»

Bien  vérifier  que  votre  contrat  d’assurance  habitation  principale  prévoit  l’extension 
villégiature location de vacances. Le locataire est tenu d’assurer le local qui lui est loué.

mailto:manouebrode@gmail.com

